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FOCUS 
Etude sur le recours au cabinet dentaire des personnes diabétiques 

dans la région des Pays de la Loire et en France 
à partir d’une analyse des données du SNDS 

 

L’Union Régionale des Professionnels de Santé (URPS) Chirurgiens-Dentistes des Pays de la Loire, l’Union 
Française pour la Santé Bucco-Dentaire (UFSBD), en partenariat avec l’Observatoire Régional de Santé 
(ORS) des Pays de la Loire, ont réalisé, en 2019, une étude sur le taux de recours au cabinet dentaire 
des personnes de plus de 55 ans. 
 

Une conférence de presse en novembre 2019, avait présenté cette étude basée sur l’exploitation du 
système national des données de santé (SNDS).   
 

Pour donner suite à cette enquête, l’UFSBD publie un premier focus sur le patient diabétique. Cette 
étude analyse le recours au cabinet dentaire des personnes diabétiques dans la région des Pays de la 
Loire. Elle décrit notamment l’évolution et les disparités territoriales de ce recours, et les facteurs 
associés à un parcours bucco-dentaire satisfaisant. 
 

Cette publication régionale publie aussi les données nationales. 
 

RECOURS AU CABINET DENTAIRE 
Bien qu’un consensus scientifique large préconise une consultation au cabinet dentaire 2 fois par an 
pour les patients atteints de pathologies chroniques comme le diabète seuls 40% des diabétiques 
voient leur dentiste une fois par an. Plus d’1/3 des patients diabétiques n’a pas consulté au cours 
des 3 dernières années. 
Même si beaucoup de disparités territoriales subsistent, moins de 20% des diabétiques ont un 
parcours de soins satisfaisant (régulier sur plusieurs années). 
Les patients diabétiques âgés et en particulier ceux qui résident en EHPAD sont les plus mal suivis. 
En effet moins de 5% des patients au-delà de 75 ans, hébergés en structure, ont recours au cabinet 
dentaire pour un suivi de leur santé bucco-dentaire. 

 
PARCOURS COORDONNÉ DE SANTÉ  
Les médecins généralistes jouent un rôle décisif dans l’adhésion des patients au suivi bucco-dentaire 
régulier et suivi. Dans les pistes d’amélioration de la situation, le renforcement de la formation des 
médecins généralistes et des chirurgiens-dentistes concernant le suivi des personnes diabétiques 
ainsi qu’une meilleure coordination entre les deux professions, à travers, par exemple, les maisons 
de santé pluridisciplinaires ou les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS), 
permettraient probablement d’améliorer sensiblement la qualité́ du suivi bucco-dentaire des 
personnes diabétiques.  
En cette période pandémique, il est essentiel que les patients diabétiques mettent en place ou 
continuent leur suivi bucco-dentaire afin de ne pas aggraver leur pathologie chronique 

  



 
 

Consulter le rapport Pour consulter la synthèse 

  
 
Quelques éléments complémentaires : 
 
MALADIES PARODONTALES : 6ème COMPLICATION DU DIABETE 
L’association entre diabète et maladie parodontale a été rapportée depuis plus de 50 ans dans la 
littérature. Des études cliniques ont montré une prévalence plus élevée des maladies parodontales chez 
les patients diabétiques sans distinction du type de diabète. La maladie parodontale est considérée 
comme la 6ème complication du diabète : elle se caractérise par une inflammation gingivale évolutive 
avec une destruction des tissus de soutien de la dent que sont l’os et les ligaments alvéolaires entrainant 
une mobilité dentaire pouvant conduire à la perte des dents. 
 
DIABETE-MALADIE PARODONTALE : UNE RELATION A DOUBLE SENS 
Le traitement et la prévention des maladies parodontales chez le patient diabétique reposent sur les 
mêmes principes que chez le patient non diabétique. Il est fondamental de les mettre en œuvre puisse 
qu’il existe une relation à double sens entre ces deux pathologies : si le diabète favorise la maladie 
parodontale du fait d’une atteinte de la micro vascularisation et d’une moins bonne réponse 
immunitaire, la maladie parodontale peut quant à elle affecter la glycémie et déséquilibrer un diabète.  
 
CHIRURGIENS-DENTISTES : UNE PRISE EN CHARGE ESSENTIELLE DES MALADES 
Chez le diabétique la maladie parodontale multiplie par 3 le risque de mortalité par maladie 
cardiovasculaire Le rôle préventif et curatif du chirurgien-dentiste s’avère donc indispensable dans le 
suivi thérapeutique des patients diabétiques 

 
 
 
A propos de l’UFSBD :  
Organisme officiel de la profession dentaire depuis 1966 et Centre Collaborateur de l’OMS, l’Union Française pour la Santé Bucco-dentaire 
(UFSBD) représente les 38 000 chirurgiens-dentistes qui agissent au quotidien pour la santé bucco-dentaire de tous les français, au sein de 
leur cabinet.  Grâce à la mobilisation de ses 15 000 membres, l’UFSBD se positionne également comme un véritable acteur de santé publique 
en dehors du cabinet dentaire. Son engagement sur le terrain, depuis plus de 50 ans, auprès des populations les plus sensibles (jeunes enfants, 
adolescents, femmes enceintes, personnes âgées dépendantes, personne en situation de handicap, personnes précaires...), en fait l’acteur 
principal de la promotion de la santé bucco-dentaire en France. Parallèlement, l’UFSBD accompagne depuis plus de vingt ans l’évolution des 
pratiques professionnelles des équipes dentaires grâce à une offre de formation aussi étoffée que professionnelle. 
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